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(54) Dispositif de verrouillage d’un ouvrant de véhicule

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage comportant une serrure et une gâche, ladite
serrure étant conçue pour s'adapter à deux configura-
tions de calage latéral, par l'intérieur ou par l'extérieur
de l'avaloir.

Le dispositif de verrouillage (1) est caractérisé en
ce que la serrure (2) comporte des moyens de calage
(4) de ladite serrure par rapport audit fil de gâche (31),

ces moyens comportant au moins une cale amovible
(41) s'étendant sur un des côtés de l'avaloir, montée sur
ce côté de manière amovible pour réduire l'espace in-
térieur défini par l'avaloir (21) et agencée pour permet-
tre, avec une même serrure, un calage latéral de la gâ-
che (3) par l'intérieur ou par l'extérieur de la serrure (2)
selon que la cale amovible (41) est montée ou non dans
l'avaloir (21).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de verrouillage d'un ouvrant de véhicule comportant une
serrure et une gâche prévues respectivement sur
l'ouvrant et la caisse du véhicule ou inversement, ladite
gâche comportant au moins un boîtier et un fil de gâche
et ladite serrure comportant au moins un boîtier pourvu
d'un avaloir, sensiblement en forme de V renversé,
agencé pour recevoir ledit fil de gâche, un pêne en for-
me de crochet et un cliquet agencé pour verrouiller ledit
pêne quand ce dernier est refermé sur le fil de gâche,
la serrure comportant également des moyens de calage
de ladite serrure par rapport audit fil de gâche.
[0002] Ces dispositifs de verrouillage sont bien con-
nus dans l'industrie automobile et nécessitent un calage
latéral de la serrure par rapport à la gâche, notamment,
pour rattraper les jeux de montage et éviter toute vibra-
tion et nuisance sonore quand l'ouvrant est fermé et ver-
rouillé. Il existe, pour ce faire, plusieurs méthodes de
calage :

1. directement au niveau de l'ouvrant, des cales en
élastomère sont prévues de chaque côté de
l'ouvrant dans ses deux zones d'articulation,
2. directement au niveau de la serrure,

• soit par l'extérieur, des cales sont prévues dans
le boîtier de la gâche et coopèrent avec l'exté-
rieur du boîtier de la serrure qui a généralement
une forme conique,

• soit par l'intérieur, au moins une cale est prévue
dans l'avaloir de la serrure.

[0003] Par conséquent, le fabricant de serrure doit
réaliser, pour chaque modèle de serrure, deux types dis-
tincts de serrure, l'un sans cale intérieure destiné à un
calage par l'extérieur et l'autre avec cale intérieure des-
tiné à un calage par l'intérieur.
[0004] Compte tenu des tendances actuelles dans
l'industrie automobile de vouloir réduire au maximum les
prix de revient, les stocks, etc. cette façon de procéder
n'est plus acceptable.
[0005] Il existe, par ailleurs, des dispositifs de ver-
rouillage dont la serrure est pourvue de moyens de ca-
lage, notamment dans le but d'amortir les bruits. C'est
le cas par exemple dans la publication US-A-4 073 519
où la serrure comporte dans le fond de l'avaloir un bloc
amortisseur, sur un côté de l'avaloir un guide synthéti-
que et sur la branche du pêne en contact avec la gâche
un amortisseur de bruit. Dans la publication FR-A-2 175
434, le corps de la serrure est réalisé en matière syn-
thétique moulée et comporte un ou plusieurs blocs
amortisseurs prévus dans le fond et dans les côtés de
l'avaloir, un des côtés de l'avaloir comportant en plus
une pièce rapportée qui protège la serrure des risques
d'effraction. Dans la publication US-A-4 165 112, la ser-
rure comporte des blocs amortisseurs disposés dans le

fond et sur les côtés de l'avaloir et la gâche est majori-
tairement réalisée en matière synthétique élastique. De
même, dans la publication DE-U-89 15 280, la serrure
comporte un bloc amortisseur disposé dans le fond de
l'avaloir ainsi qu'une lamelle élastique, non amovible,
prévue sur un des côtés de l'avaloir. Enfin, la publication
US-A-4 838 588 décrit une serrure qui comporte une
cale dans l'avaloir pour supprimer le jeu entre le pêne
et le cliquet.
[0006] Aucun de ces dispositifs de verrouillage con-
nus n'est agencé pour autoriser deux configurations de
calage latéral de la gâche : par l'intérieur ou par l'exté-
rieur de la serrure, avec un même modèle de serrure.
[0007] Le but de la présente invention est d'apporter
une solution à ce problème en limitant la production à
un type de serrure par modèle pouvant répondre aux
deux configurations de calage latéral.
[0008] Dans ce but, l'invention concerne un dispositif
de verrouillage tel que défini en préambule et caracté-
risé en ce que les moyens de calage comportent une
cale amovible s'étendant sur un des côtés de l'avaloir,
montée sur ce côté de manière amovible pour réduire
l'espace intérieur défini par l'avaloir et permettre, avec
une même serrure, de réaliser un calage de la gâche
soit par l'intérieur, soit par l'extérieur de la serrure, selon
que la cale amovible est montée ou non dans l'avaloir.
[0009] Dans une forme de réalisation préférée, les
moyens de calage comportent au moins un bloc amor-
tisseur intégré dans le boîtier de la serrure et agencé
pour dépasser au moins partiellement dans le fond de
l'avaloir et pour coopérer avec ladite cale amovible.
[0010] De préférence, le bloc amortisseur est réalisé
en élastomère.
[0011] Le bloc amortisseur et le boîtier de ladite ser-
rure comportent, avantageusement, des formes com-
plémentaires agencées pour s'emboîter, ces formes
complémentaires définissant des zones de maintien.
[0012] Dans la forme de réalisation préférentielle, le
bloc amortisseur comporte au moins deux branches,
l'une agencée pour dépasser dans le fond de l'avaloir
et l'autre disposée dans le côté de l'avaloir qui reçoit
ladite cale amovible, les zones de maintien étant pré-
vues dans chaque branche du bloc amortisseur.
[0013] D'une manière avantageuse, le bloc amortis-
seur comporte au moins une encoche sur sa branche
disposée dans le côté de l'avaloir et la cale amovible
comporte au moins une patte de fixation agencée pour
s'engager dans ladite encoche.
[0014] Dans la forme de réalisation préférée, la cale
amovible comporte deux pattes de fixation, une à cha-
cune de ses extrémités et le bloc amortisseur comporte
deux encoches correspondantes.
[0015] La cale amovible est, avantageusement, réa-
lisée dans une matière synthétique.
[0016] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris dans la description suivante d'une forme
de réalisation donnée à titre d'exemple non limitatif et
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 représente schématiquement un dispo-
sitif de verrouillage selon l'invention en position dé-
verrouillée, prévu pour être calé par l'intérieur,

- la figure 2 est similaire à la figure 1, en position ver-
rouillée,

- la figure 3 représente schématiquement un dispo-
sitif de verrouillage selon l'invention en position dé-
verrouillée, prévu pour être calé par l'extérieur,

- la figure 4 est similaire à la figure 3, en position ver-
rouillée, et

- la figure 5 est une vue éclatée des moyens de ca-
lage latéral du dispositif de verrouillage selon l'in-
vention.

[0017] En référence aux figures 1 et 2, le dispositif de
verrouillage 1 d'un ouvrant de véhicule comporte une
serrure 2 et une gâche 3, prévues respectivement sur
l'ouvrant et sur la caisse dudit véhicule ou inversement.
La serrure 2 comporte un boîtier 20 dans lequel est mé-
nagé un avaloir 21 sensiblement en forme de V renver-
sé, un pêne 22 en forme de crochet et un cliquet 23 de
verrouillage du pêne. La gâche 3 comporte un boîtier
(non représenté) et un fil de gâche 31 généralement en
forme de U renversé. D'une manière connue, quand
l'ouvrant est fermé sur la caisse du véhicule, le fil de
gâche est engagé dans l'avaloir de la serrure, le pêne
est fermé sur la gâche et le cliquet verrouille le pêne sur
la gâche. Les figures 1 et 2 représentent une serrure
calée latéralement par l'intérieur c'est-à-dire au moyen
d'une cale disposée dans l'avaloir.
[0018] Cette serrure 2 comporte, à cet effet, des
moyens de calage latéral 4 constitués d'un bloc amor-
tisseur 40 interne au boîtier 20 et d'une cale amovible
41 agencée pour réduire l'espace intérieur défini par
l'avaloir 21, ces pièces étant représentées plus en détail
dans la figure 5.
[0019] Le bloc amortisseur 40 est réalisé en élasto-
mère ou en toute autre matière techniquement équiva-
lente et présente une forme en trois dimensions apte à
se loger dans le boîtier 20 de la serrure. Il comporte au
moins deux branches, l'une 42 dépassant dans le fond
de l'avaloir 21 et l'autre 43 disposée dans un côté de
l'avaloir. Ce bloc amortisseur 40 et le boîtier 20 de la
serrure comportent des formes complémentaires agen-
cées pour s'emboîter et pour assurer le maintien dudit
bloc amortisseur dans le boîtier. Plus précisément, le
bloc amortisseur 40 comporte, dans sa branche 42, un
trou traversant 42' de forme rectangulaire et, dans sa
branche 43, un évidement 43' de forme sensiblement
rectangulaire. En correspondance, le boîtier 20 de la
serrure 2 comporte au moins deux protubérances 24,
25 de forme sensiblement rectangulaire, agencées pour
se loger respectivement dans le trou traversant 42' et
dans l'évidement 43'. Bien entendu d'autres formes peu-

vent également convenir, l'essentiel étant de supprimer
tout degré de liberté du bloc amortisseur 40. Les bran-
ches 42 et 43 présentent du côté de l'avaloir 21 des
flancs 42" et 43" libres de coopérer élastiquement res-
pectivement avec le fil de gâche 31 et avec la cale 41.
[0020] La cale amovible 41 est constituée d'une pièce
plate et allongée s'étendant sensiblement sur toute la
hauteur d'un des côtés de l'avaloir 21. Elle est réalisée
dans une matière synthétique comme par exemple du
polyamide 66 chargé à 30% de fibres de verre. D'autres
matières équivalentes peuvent également convenir.
Cette matière est de préférence identique à celle cons-
tituant le boîtier 20 de la serrure 2. La cale 41 est montée
de manière amovible sur le bloc amortisseur 40 au
moyen de formes complémentaires. Plus précisément,
elle comporte deux pattes de fixation 44 et 45 en forme
de T saillantes sur sa face arrière et le bloc amortisseur
40 comporte en correspondance deux rainures 46 et 47
agencées pour recevoir lesdites pattes de fixation. Cette
cale amovible 41 peut également être montée directe-
ment sur le boîtier 20 dans le cas où le bloc amortisseur
40 n'est pas prévu ou est disposé différemment dans ce
boîtier.
[0021] Grâce à la cale amovible 41, cette serrure 2
peut s'adapter aux deux configurations de calage laté-
rale. Au moment de l'assemblage des pièces consti-
tuant cette serrure, on peut ou non prévoir de monter la
cale amovible 41 selon que la serrure 2 est destinée à
être calée par l'intérieur ou par l'extérieur.
[0022] Dans le cas des figures 1 et 2, il s'agit d'une
serrure 2 calée par l'intérieur. La cale amovible 41 est
montée dans l'avaloir 21 sur le bloc amortisseur 40 et
réduit l'espace intérieur défini par l'avaloir 21 de telle
manière que le fil de gâche 31 appuie sur la cale amo-
vible 41 en direction du bloc amortisseur 40, quand
l'ouvrant est fermé sur la caisse du véhicule. Le bloc
amortisseur 40 permet d'amortir à la fois la cale amovi-
ble 41 et le fil de gâche 31 en position verrouillée dans
le fond de l'avaloir 21. Ainsi, le dispositif de verrouillage
1 est calé efficacement pour éviter tout risque de vibra-
tion et de nuisance sonore.
[0023] En référence à présent aux figures 3 et 4, la
serrure 2 du dispositif de verrouillage 1 est destinée à
être calée par l'extérieur. Il s'agit strictement de la même
serrure 2 décrite ci-dessus mais ne comportant pas la
cale amovible 41. C'est-à-dire au moment de l'assem-
blage de cette serrure, la cale amovible 41 n'a pas été
montée sur le bloc amortisseur 40. Dans cette configu-
ration, le boîtier 30 de la gâche 3 comporte, de manière
connue, deux cales latérales 32 et 33, réalisées par
exemple en élastomère, disposées de telle manière
qu'elles coopèrent avec l'extérieur du boîtier 20 de la
serrure 2. C'est pourquoi elles offrent une surface d'ap-
pui inclinée correspondante à la forme sensiblement co-
nique de ce boîtier 20. Dans cette configuration, le bloc
amortisseur 40 permet d'amortir le fil de gâche 31 en
position verrouillée dans le fond de l'avaloir 21.
[0024] Ainsi, il apparaît clairement de la description
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ci-dessus, que l'invention permet d'atteindre les objec-
tifs fixés, à savoir fournir une serrure 2 unique pouvant
s'adapter à deux configurations de calage latéral, par
l'intérieur ou par l'extérieur, grâce uniquement à une ca-
le amovible 41 qui est ou non montée sur le bloc amor-
tisseur 40 intégré au boîtier 20 de serrure. Par cette as-
tuce, le constructeur de serrure peut produire le même
module de serrure pour deux types d'utilisation, ce qui
lui réduit considérablement ses coûts de fabrication et
de stockage.
[0025] La présente invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation décrit mais s'étend à toute mo-
dification et variante évidente pour un homme du métier.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (1) d'un ouvrant de véhi-
cule comportant une serrure (2) et une gâche (3)
prévues respectivement sur l'ouvrant et la caisse du
véhicule ou inversement, ladite gâche (3) compor-
tant au moins un boîtier (30) et un fil de gâche (31)
et ladite serrure (2) comportant au moins un boîtier
(20) pourvu d'un avaloir (21), sensiblement en for-
me de V renversé, agencé pour recevoir ledit fil de
gâche (31), un pêne (22) en forme de crochet et un
cliquet (23) agencé pour verrouiller ledit pêne
quand ce dernier est refermé sur le fil de gâche, la
serrure (2) comportant également des moyens de
calage (4) de ladite serrure par rapport audit fil de
gâche (31), caractérisé en ce que les moyens de
calage (4) comportent au moins une cale amovible
(41) s'étendant sur un des côtés de l'avaloir, montée
sur ce côté de manière amovible pour réduire l'es-
pace intérieur défini par l'avaloir (21) et permettre,
avec une même serrure (2), de réaliser un calage
de la gâche (3) soit par l'intérieur, soit par l'extérieur
de cette serrure, selon que la cale amovible (41) est
montée ou non dans l'avaloir (21).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de calage (4) comporte au moins
un bloc amortisseur (40) intégré dans le boîtier (20)
de la serrure et agencé pour dépasser au moins
partiellement dans le fond de l'avaloir (21) et pour
coopérer avec ladite cale amovible (41).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le bloc amortisseur (40) est réalisé en élas-
tomère.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le bloc amortisseur (40) et le boîtier (20) de
ladite serrure comportent des formes complémen-
taires (42', 43', 24, 25) agencées pour s'emboîter,
ces formes complémentaires définissant des zones
de maintien.

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le bloc amortisseur (40) comporte au moins
deux branches (42, 43), l'une agencée pour dépas-
ser dans le fond de l'avaloir (21) et l'autre disposée
dans le côté de l'avaloir qui reçoit ladite cale amo-
vible (41).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les zones de maintien sont prévues dans
chaque branche du bloc amortisseur (40).

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le bloc amortisseur (40) comporte au moins
une encoche (46, 47) sur sa branche disposée (43)
dans le côté de l'avaloir et en ce que la cale amo-
vible (41) comporte au moins une patte de fixation
(44, 45) agencée pour s'engager dans ladite enco-
che.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la cale amovible (21) comporte deux pattes
de fixation (44, 45), une à chacune de ses extrémi-
tés et en ce que le bloc amortisseur comporte deux
encoches (46, 47) correspondantes.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la cale
amovible (41) est réalisée dans une matière syn-
thétique.

5 6



EP 1 065 336 A1

5



EP 1 065 336 A1

6



EP 1 065 336 A1

7



EP 1 065 336 A1

8



EP 1 065 336 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

